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Date de réception: 28 juin 2023 

Destinataire: Madame Thérèse BLANCHET, secrétaire générale du Conseil de 
l'Union européenne 

N° doc. Cion: C(2023) 3851 final 

Objet: ANNEXE  6 du RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) .../.. DE LA 
COMMISSION. complétant le règlement (UE) 2020/852 du Parlement 
européen et du Conseil par les critères d'examen technique permettant 
de déterminer à quelles conditions une activité économique peut être 
considérée comme contribuant substantiellement à l'utilisation durable 
et à la protection des ressources aquatiques et marines, à la transition 
vers une économie circulaire, à la prévention et à la réduction de la 
pollution, ou à la protection et à la restauration de la biodiversité et des 
écosystèmes, et si cette activité économique ne cause de préjudice 
important à aucun des autres objectifs environnementaux, et modifiant 
le règlement délégué (UE) 2021/2178 en ce qui concerne les 
informations à publier spécifiquement pour ces activités économiques 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document C(2023) 3851 final. 
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0. Récapitulatif des ICP à publier par les établissements de crédit conformément à l’article 8 du règlement établissant la taxinomie

Total des actifs durables sur le plan environnemental ICP**** ICP***** % de couverture (par rapport au total des actifs)***

% d’actifs exclus du 

numérateur du GAR 

(article 7, paragraphes 2 et 

3 et section 1.1.2 de 

l’annexe V)

% d’actifs exclus du 

dénominateur du GAR 

(article 7, paragraphe 1 et 

section 1.2.4 de l’annexe V)

ICP principal Encours du ratio d’actifs verts (GAR)

Total des activités durables sur le plan environnemental ICP ICP % de couverture (par rapport au total des actifs)

% d’actifs exclus du 

numérateur du GAR 

(article 7, paragraphes 2 et 

3 et section 1.1.2 de 

l’annexe V)

% d’actifs exclus du 

dénominateur du GAR 

(article 7, paragraphe 1 et 

section 1.2.4 de l’annexe V)

ICP supplémentairesGAR (flux)

Portefeuille de négociation*

Garanties financières

Actifs sous gestion

Frais et commissions perçus**

* Pour les  établ issements  de crédit ne rempl issant pas  les  conditions  de l ’article 94, paragraphe 1, ou de l ’article 325 bis , paragraphe 1, du CRR

**Fra is  et commiss ions  sur services  autres  que prêts  et gestion d’acti fs  

Les  établ issements  fournissent des  informations  prospectives  pour ces  ICP, notamment sur les  cibles  visées , et des  expl ications  pertinentes  sur la  méthode appl iquée.

*** % d’acti fs  sur lesquels  porte l ’ICP, par rapport au total  des  acti fs  bancaires

**** sur la  base de l ’ICP du chi ffre d’affa i res  de la  contrepartie

***** sur la  base de l ’ICP des  CapEx de la  contrepartie, sauf pour les  activi tés  de prêt généra les , pour lesquel les  c’est l ’ICP du chi ffre d’affa i res  qui  est uti l i sé

Note 1: Dans tous les modèles, les cases noircies ne doivent pas être remplies.

Note 2: Les ICP relatifs aux frais et commissions (feuille 6) et au portefeuille de négociation (feuille 7) ne s’appliquent qu’à partir de 2026. Les PME ne seront incluses dans ces ICP que sous réserve du résultat positif d’une analyse d’impact.
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1.Actifs entrant dans le calcul du GAR

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae af ag ah ai aj ak al am an ao ap aq ar as at au av aw ax ay az ba bb bc bd be bf bg bh bi bj bk

Dont utilisation 

du produit

Dont 

transitoire
Dont habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitant

Dont utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

habilitant

Dont utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation du 

produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitant

GAR – Actifs couverts par le numérateur et le dénominateur

1

Prêts et avances, titres de créance et instruments de capitaux 

propres détenus à des fins autres que la vente et éligibles pour le 

calcul du GAR

2 Entreprises financières

3 Établissements de crédit

4 Prêts et avances

5
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

6 Instruments de capitaux propres

7 Autres entreprises financières

8 dont entreprises d’investissement

9 Prêts et avances

10
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

11 Instruments de capitaux propres

12 dont sociétés de gestion

13 Prêts et avances

14
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

15 Instruments de capitaux propres

16 dont entreprises d’assurance

17 Prêts et avances

18
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

19 Instruments de capitaux propres

20 Entreprises non financières

21 Prêts et avances

22
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

23 Instruments de capitaux propres

24 Ménages

25 dont prêts garantis par des biens immobiliers résidentiels

26 dont prêts à la rénovation de bâtiments

27 dont prêts pour véhicules à moteur

28 Financement d’administrations locales

29 Financement de logements

30 Autres financements d’administrations locales

31
Sûretés obtenues par saisie: biens immobiliers résidentiels et 

commerciaux 

32
Actifs exclus du numérateur pour le calcul du GAR (mais inclus dans 

le dénominateur)

33 Entreprises financières et non financières

34
PME et entreprises non financières (autres que des PME) non 

soumises aux obligations de publication de la NFRD

35 Prêts et avances

36 dont prêts garantis par des biens immobiliers commerciaux

37 dont prêts à la rénovation de bâtiments

38 Titres de créance

39 Instruments de capitaux propres

40
Contreparties de pays tiers non soumises aux obligations de 

publication de la NFRD

41 Prêts et avances

42 Titres de créance

43 Instruments de capitaux propres

44 Dérivés

45 Prêts interbancaires à vue

46 Trésorerie et équivalents de trésorerie

47 Autres catégories d’actifs (goodwill, matières premières, etc.)

48 Total des actifs du GAR

49 Actifs n’entrant pas dans le calcul du GAR

50 Administrations centrales et émetteurs supranationaux

51 Expositions sur des banques centrales

52 Portefeuille de négociation

53 Total des actifs

54 Garanties financières

55 Actifs sous gestion

56 Dont titres de créance 

57 Dont instruments de capitaux propres 

Pollution (PRP) Biodiversité et Écosystèmes (BIO) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxonimie)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
 

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)

Dont durable sur le plan environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur le plan environnemental (aligné sur 

la taxinomie)

Atténuation du changement climatique (CCM) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)Biodiversité et Écosystèmes (BIO)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Pollution (PRP)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Économie circulaire (EC)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)

1. Ce modèle comprend des  informations  sur les  prêts  et avances , les  ti tres  de créance et les  instruments  de capitaux propres  du portefeui l le 

bancaire qui  concernent des  entreprises  financières , des  entreprises  non financières  (NFC), PME incluses , des  ménages  (immobi l ier rés identiel , 

prêts  à  la  rénovation de logements  et prêts  automobi les  uniquement) et des  adminis trations  loca les/municipa l i tés  (financement de logements). 

3. Les  banques  qui  ont des  fi l ia les  en dehors  de l ’UE doivent fournir ces  informations  séparément pour les  expos i tions  sur des  contreparties  hors  

UE. Pour les  expos i tions  hors  UE, s i  l ’absence d’exigences  et de méthodes  communes  en matière de publ ication d’informations  pose des  

di fficul tés  supplémentaires , puisque la  taxinomie de l ’UE et la  NFRD ne s ’appl iquent qu’au niveau de l ’Union, les  établ issements  de crédit ayant 

des  fi l ia les  dans  des  pays  tiers  devra ient, compte tenu de l ’importance de ces  expos i tions  pour eux, publ ier dans  toute la  mesure du poss ible un 

GAR dis tinct pour leurs  expos i tions  hors  UE, sous  forme d’estimations  et de fourchettes , en s ’a idant d’approximations  et en en expl iquant les  

hypothèses , les  réserves  et les  l imitations .

2. Les  catégories  comptables  d’acti fs  financiers  suivantes  sont à  prendre en cons idération: Acti fs  financiers  au coût amorti , acti fs  financiers  

évalués  à  la  juste va leur par le bia is  des  autres  éléments  du résultat global , investissements  dans  des  fi l ia les , coentreprises  et entreprises  

associées , acti fs  financiers  dés ignés  comme évalués  à  la  juste va leur par le bia is  du compte de résultat, acti fs  financiers  obl igatoirement éva lués  

à la  juste va leur par le bia is  du compte de résultat, et sûretés  immobi l ières  sa is ies  par les  établ issements  de crédit en échange de l ’annulation 

de dettes .

4. Pour les  prêts  automobi les , les  établ issements  n’incluent que les  expos i tions  créées  après  la  date d’entrée en appl ication de l ’obl igation de 

publ ication.

Millions d’EUR

Expositions de hors bilan – Entreprises soumises aux obligations de publication de la NFRD

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie 

(éligibles à la taxonimie)

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxonimie)

Dont durable sur le plan environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Valeur 

comptable 

[brute] 

totale 

Date de référence des informations T-1

Adaptation au changement climatique (CCA)

Date de référence des informations T

Valeur 

comptable 

[brute] totale 

Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Économie circulaire (EC)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Dont vers des secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Adaptation au changement climatique (CCA)

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie 

(éligibles à la taxonimie)
Dont durable sur le plan 

environnemental (aligné sur la 

taxinomie)

Atténuation du changement climatique (CCM)

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxonimie)

Dont durable sur le plan environnemental (aligné sur la 

taxinomie)
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2. GAR Informations par secteur

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z aa ab

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCM)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCM)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCA)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCA)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(RAM)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(RAM)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(EC)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(EC)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(PRP)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(PRP)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(BIO)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(BIO)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCM + CCA + 

RAM + EC + PRP + 

BIO)

Mio EUR

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(CCM + CCA + 

RAM + EC + PRP + 

BIO)

1

2

3

4

…

1. Les  établ issements  de crédit donnent dans  ce modèle des  informations  sur les  expos i tions  du portefeui l le bancaire à  des  secteurs  couverts  par la  taxinomie (niveau 4 des  secteurs  NACE), en uti l i sant les  codes  NACE pertinents  pour l ’activi té principale de la  contrepartie.

2. Le rattachement de la  contrepartie à  un secteur de la  NACE repose exclus ivement sur la  nature de la  contrepartie directe. La  class i fication des  expos i tions  relevant conjointement de plus  d’un débiteur s ’effectue sur la  base des  caractéris tiques  du débiteur qui  a  été le plus  pertinent, ou le plus  déterminant, pour l ’autorisation de l ’expos i tion par l ’établ issement. La  venti lation par code de la  NACE des  expos i tions  conjointement encourues  dépend des  caractéris tiques  du débiteur le plus  pertinent ou le plus  déterminant. Les  informations  sont publ iées  par les  établ issements  par code NACE avec le niveau de détai l  requis  dans  le modèle.

Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Ventilation par secteur – niveau à 4 chiffres 

de la NACE (code et intitulé)

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]

TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)

Entreprises non financières PME et autres entreprises non Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Atténuation du changement climatique (CCM)

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]

Adaptation au changement climatique (CCA) Biodiversité et Écosystèmes (BIO)

Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]

Pollution (PRP)

Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]

Économie circulaire (EC)

Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Entreprises non financières PME et autres entreprises non 

Valeur comptable [brute] Valeur comptable [brute]
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3. ICP GAR Encours

1. L’établ issement indique dans  ce modèle les  ICP GAR pour l ’encours  de 

ses  prêts , ca lculés  sur la  base des  données  publ iées  dans  le modèle 1 

relati f aux acti fs  couverts , en appl iquant les  formules  proposées  dans  ce 

modèle.

2. Les  informations  sur le GAR (ratio d’acti fs  verts  des  activi tés  «él igibles») 

doivent être accompagnées  d’informations  sur la  part des  acti fs  totaux 

couverte par le GAR.

3. Outre les  informations  à  fournir dans  le présent modèle, les  

établ issements  de crédit peuvent indiquer la  part des  acti fs  finançant des  

secteurs  pertinents  pour la  taxinomie qui  sont durables  sur le plan 

environnemental  (a l ignés  sur la  taxinomie). Ces  informations  peuvent 

compléter les  informations  sur l ’ICP des  acti fs  durables  sur le plan 

environnemental  par rapport au tota l  des  acti fs  couverts .

4. Les établissements de crédit répliquent ce modèle pour les 

informations fondées sur les produits perçus et sur les CapEx.

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae af ag ah ai aj ak al am an ao ap aq ar as at au av aw ax ay az ba bb bc bd be bf bg bh bi bj bk

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

Dont 

financemen

t spécialisé

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

GAR – Actifs couverts par le numérateur et le dénominateur

1

Prêts et avances, titres de créance et instruments de capitaux 

propres détenus à des fins autres que la vente et éligibles pour le 

calcul du GAR

2 Entreprises financières 

3 Établissements de crédit

4 Prêts et avances

5
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

6 Instruments de capitaux propres

7 Autres entreprises financières

8 dont entreprises d’investissement

9 Prêts et avances

10
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

11 Instruments de capitaux propres

12 dont sociétés de gestion

13 Prêts et avances

14
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

15 Instruments de capitaux propres

16 dont entreprises d’assurance

17 Prêts et avances

18
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

19 Instruments de capitaux propres

20 Entreprises non financières

21 Prêts et avances

22 Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 
23 Instruments de capitaux propres

24 Ménages

25 dont prêts garantis par des biens immobiliers résidentiels

26 dont prêts à la rénovation de bâtiments

27 dont prêts pour véhicules à moteur

28 Financement d’administrations locales

29 Financement de logements

30 Autres financements d’administrations locales

31
Sûretés obtenues par saisie: biens immobiliers résidentiels et 

commerciaux 

32 Total des actifs du GAR

% (du total des actifs couverts au dénominateur)

Date de référence des informations T-1

Part du 

total des 

actifs 

couverts

Part du 

total des 

actifs 

couverts

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la taxinomie 

(alignés sur la taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents pour 

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

Part du total des actifs couverts consacrée au financement 

de secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

Part du total des actifs couverts consacrée au financement 

de secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)

TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)Pollution (PRP) Biodiversité et Écosystèmes (BIO) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO) Atténuation du changement climatique (CCM) Biodiversité et Écosystèmes (BIO)Pollution (PRP)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

Adaptation au changement climatique (CCA)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 
Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Économie circulaire (EC)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Date de référence des informations T

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents pour 
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Atténuation du changement climatique (CCM) Adaptation au changement climatique Économie circulaire (EC)

Part du total des actifs couverts consacrée au financement 

de secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents pour 
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4. ICP GAR Flux

1. L’établ issement indique dans  ce modèle les  ICP GAR pour les  flux de prêts  

(nouveaux prêts , en net) ca lculés  sur la  base des  données  publ iées  dans  le 

modèle 1 relati f aux acti fs  couverts , en appl iquant les  formules  proposées  

dans  ce modèle.

2. Les établissements de crédit répliquent ce modèle pour les 

informations fondées sur les produits perçus et sur les CapEx.

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae af

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitan

t

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitan

t

GAR – Actifs couverts par le numérateur et le dénominateur

1

Prêts et avances, titres de créance et instruments de capitaux 

propres détenus à des fins autres que la vente et éligibles pour le 

calcul du GAR

2 Entreprises financières

3 Établissements de crédit

4 Prêts et avances

5
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

6 Instruments de capitaux propres

7 Autres entreprises financières

8 dont entreprises d’investissement

9 Prêts et avances

10
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

11 Instruments de capitaux propres

12 dont sociétés de gestion

13 Prêts et avances

14
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

15 Instruments de capitaux propres

16 dont entreprises d’assurance

17 Prêts et avances

18
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

19 Instruments de capitaux propres

20 Entreprises non financières

21 Prêts et avances

22
Titres de créance, y compris dont l’utilisation du produit de 

l’émission est spécifique (UoP)

23 Instruments de capitaux propres

24 Ménages

25 dont prêts garantis par des biens immobiliers résidentiels

26 dont prêts à la rénovation de bâtiments

27 dont prêts pour véhicules à moteur

28 Financement d’administrations locales

29 Financement de logements

30 Autres financements d’administrations locales

31
Sûretés obtenues par saisie: biens immobiliers résidentiels et 

commerciaux 

32 Total des actifs du GAR

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la 

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

% (des flux de tous les actifs éligibles)

Date de référence des informations T

Atténuation du changement climatique (CCM) Biodiversité et Écosystèmes (BIO) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)
Part du total des actifs couverts consacrée au financement 

de secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée au financement 

de secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxinomie)
Part du 

total des 

nouveaux 

actifs 

couverts

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Pollution (PRP)
Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la 

Économie circulaire (EC)Adaptation au changement climatique 
Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la 

Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la 

Ressources aquatiques et marines (RAM)
Part du total des actifs couverts consacrée 

au financement de secteurs pertinents 

pour la taxinomie (éligibles à la taxinomie)
Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la 
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5. ICP des expositions de hors bilan

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

habilitant

Dont 

utilisation 

du produit

Dont 

transitoire

Dont 

habilitant

1 Garanties financières (ICP FinGuar)

2 Actifs sous gestion (ICP AuM)

1. L’établ issement indique dans  ce modèle les  ICP de ses  expos i tions  hors  

bi lan (garanties  financières  et acti fs  sous  gestion) ca lculés  sur la  base des  

données  publ iées  dans  le modèle 1 relati f aux acti fs  couverts , en 

appl iquant les  formules  proposées  dans  ce modèle.

2. Les  établ issements  répl iquent ce modèle pour publ ier les  ICP relati fs  aux 

encours  et flux pour les  expos i tions  hors  bi lan.

% (par rapport au total des actifs hors bilan éligibles)
Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Atténuation du changement climatique (CCM) Biodiversité et Écosystèmes (BIO) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)

Part du total des actifs couverts consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la taxinomie (éligibles à la 

taxinomie)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (alignés sur la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Date de référence des informations T

Pollution (PRP)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Économie circulaire (EC)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 

Adaptation au changement climatique (CCA)

Part du total des actifs couverts consacrée au 

financement de secteurs pertinents pour la 

taxinomie (éligibles à la taxinomie)

Part du total des actifs couverts 

consacrée au financement de 

secteurs pertinents pour la 
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6. ICP des frais et commissions sur services autres que prêts et gestion d’actifs

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae af ag ah ai aj ak al am an ao ap aq ar as at au av aw

Dont 

transitoire
Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant

Dont 

transitoire
Dont habilitant

Dont 

transitoire
Dont habilitant

Dont 

habilitant
Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant Dont habilitant

Dont 

transitoire
Dont habilitant

1
Frais et commissions versés par des entreprises relevant de la NFRD 

- Services autres que des prêts

2 Services à des entreprises financières

3 Établissements de crédit

4 Autres entreprises financières

5 dont entreprises d’investissement

6 dont sociétés de gestion

7 dont entreprises d’assurance

8 Entreprises non financières

9
Contreparties non soumises aux obligations de publication de 

la NFRD, y compris les contreparties de pays tiers

1. Les  établ issements  indiquent dans  ce modèle des  informations  sur le 

pourcentage (%) de fra is  et commiss ions  relati fs  à  des  secteurs  pertinents  

pour la  taxinomie et à  des  activi tés  durables  sur le plan environnemental  

(en venti lant les  activi tés  de trans i tion et les  activi tés  habi l i tantes) par 

rapport au total  des  fra is  et commiss ions  reçus  d’entreprises  relevant de la  

NFRD pour des  services  autres  que les  prêts  et la  gestion d’acti fs .

Dont vers des secteurs pertinents Dont vers des secteurs pertinents Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie 

Dont durable sur le plan Dont durable sur le plan Dont durable sur le plan Dont durable sur le plan Dont durable sur le plan environnemental Dont durable sur le plan environnemental Dont durable sur le plan environnemental Dont durable sur le plan 

Dont vers des secteurs pertinents Dont vers des secteurs pertinents 

ICP F&C - Date de référence des informations T ICP F&C - Date de référence des informations T-1

Total 

(millio

ns 

d’EUR)

Atténuation du changement climatique (CCM)
Adaptation au changement 

climatique (CCA)
TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)

Total 

(millions 

d’EUR)

Atténuation du changement climatique (CCM)
Adaptation au changement 

climatique (CCA)

Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie Dont vers des secteurs pertinents Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie Dont vers des secteurs pertinents pour la taxinomie Dont vers des secteurs pertinents 

Dont durable sur le plan environnemental Dont durable sur le plan 

Biodiversité et Écosystèmes (BIO)

Dont vers des secteurs pertinents 

Dont durable sur le plan 

Pollution (PRP)

Dont vers des secteurs pertinents 

Dont durable sur le plan 

Économie circulaire (EC)

Dont vers des secteurs pertinents 

Dont durable sur le plan 

Ressources aquatiques et marines 

(RAM)

Dont vers des secteurs pertinents 

Dont durable sur le plan 

Ressources aquatiques et marines 

(RAM)
Économie circulaire (EC) Pollution (PRP) Biodiversité et Écosystèmes (BIO) TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)
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7. ICP du portefeuille de négociation

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae ae af ag ah ai aj ak al am an ao ap aq ar as at au av aw ax

Dont durable sur 

le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnemental 

(aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable sur 

le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

Dont durable 

sur le plan 

environnement

al (aligné sur la 

taxinomie)

1

Actifs financiers détenus à des fins de négociation (titres de créance et 

instruments de capitaux propres) – entreprises relevant de la NFRD

2 Entreprises financières

3 Établissements de crédit

4 Titres de créance

5 Instruments de capitaux propres

6 Autres entreprises financières

7 dont entreprises d’investissement

8 Titres de créance

9 Instruments de capitaux propres

10 dont gestionnaires d’actifs

11 Titres de créance

12 Instruments de capitaux propres

13 dont entreprises d’assurance

14 Titres de créance

15 Instruments de capitaux propres

16 Entreprises non financières

17 Titres de créance

18 Instruments de capitaux propres

19

Contreparties non soumises aux obligations de publication de la NFRD, y 

compris les contreparties de pays tiers

20 Titres de créance

21 Instruments de capitaux propres

»

ICP de 

négociati

on

ICP de 

négociati

on

ICP de 

négociati

on

TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + PRP + BIO)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

Juste 

valeur

Biodiversité et Écosystèmes (BIO)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats Montant absolu des ventes

Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

Atténuation du changement climatique (CCM) Pollution (PRP)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

ICP de 

négociati

on

Économie circulaire (EC)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

ICP de 

négociati

on

Ressources aquatiques et marines (RAM)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

ICP de 

négociati

on

Adaptation au changement climatique (CCA)

Montant absolu des achats Montant absolu des ventes
Montant absolu des achats + 

Montant absolu des ventes

ICP de 

négociati

on
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